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RATIONALISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

Note du secrétariat 

1. Le 8 octobre 2001, le Président du Conseil économique et social a adressé au Président de 
la cinquante-septième session de la Commission des droits de l’homme une lettre appelant 
l’attention de la Commission sur les recommandations de politique générale adoptées par 
le Conseil à sa session de fond de 2001, que les organes subsidiaires du Conseil devraient 
prendre en compte dans leurs travaux. Une liste de résolutions, de conclusions concertées et de 
décisions adoptées par le Conseil et appelant spécifiquement une action de la part de ses 
commissions techniques était jointe à la lettre. Le Président du Conseil économique et social a 
demandé que ces recommandations de politique générale soient portées à l’attention de 
la Commission et que le nécessaire soit fait pour y donner suite. Conformément à cette demande, 
la lettre du Président du Conseil économique et social est reproduite ci-dessous à l’annexe I*. 

2. Le Président de la Commission des droits de l’homme, dans sa lettre du 26 novembre 2001 
adressée au Président du Conseil économique et social, a indiqué que le suivi des 
recommandations du Conseil économique et social serait une des questions que le Bureau de 
la Commission continuerait d’examiner pendant l’intersession et que le Bureau pourrait décider 
de faire des recommandations spécifiques à cet égard à la Commission à sa cinquante-huitième 
session. La lettre du Président de la Commission des droits de l’homme est reproduite ci-dessous 
à l’annexe II*. 

 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle quelle, dans la langue originale seulement. 
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